[image: image1.jpg](QUEBECRECONNECT





Enregistrement:

Pour vous enregistrer au plan de paiement préautorisé, veuillez compléter l’entente çi-jointe, joindre un chèque en blanc avec la mention “NON-VALIDE” et poster le tout à:

Québec Reconnect, 202-535 rueThurlow, Vancouver, BC, V6E 3L2

ou (fax) télécopier l’entente et le chèque “NON-VALIDE” au: 1-800-823-6961

Nom (famille/prénom)


Téléphone











Adresse: Numéro/nom de rue


Apt./suite











Ville
            Province

Code postal











Entente de plan de paiement préautorisé

J’autorise/nous autorisons Québec Reconnect et l’institution financière désignée à débiter à la date d’échéance dans mon/notre compte bancaire le paiement à Québec Reconnect pour chaque mois.

J’autorise/nous autorisons Québec Reconnect à traiter chaque paiement comme si j’avais/nous avions personnellement émis un chèque et à débiter mon/notre compte pour le montant dû.

J’accepte/nous acceptons que la présente constitue ma/notre notification de cette autorisation à mon/notre institution financière.

J’accepte/nous acceptons les termes et conditions énoncés ici bas.

Pour les comptes conjoints, tous les déposants doivent signer si plus d’une signature est requise sur un chèque émis sur le compte.

Date:




















Année
Mois
Jour

Signature autorisée
Signature autorisée

Notes: Les paiements doivent continuer à être effectués normalement jusqu’à temps que vous receviez une facture avec la mention qu’un paiement préautorisé sera prélevé.  Votre premier prélèvement incluera tous les montants dûs sur votre compte.

Termes et conditions de l’autorisation du client pour Québec Reconnect

1. Le client notifiera Québec Reconnect de tous changements à son compte à l’institution financière.

2. Le paiement préautorisé du client sera prélevé à chaque mois pour couvrir le montant dû sur son compte.

3. Québec Reconnect se fie à la représentation de la présente autorisation pour que le compte du client à l’institution financière comporte, et comportera pour la durée de la présente autorisation, suffisament de fonds pour couvrir les paiements préautorisés en question dès qu’ils deviennent dû. Québec Reconnect pourrait mettre fin sans préavis à la présente enente de paiement préautorisé si le client néglige de maintenir son compte à l’institution financière en bonne et du forme.

4. Cette autorisation peut être cancellée à tout moment par le client ou par Québec Reconnect en produisant une demande par écrit. Au moment de la cancellation, toute balance de paiement dû par après sera payable directement à Québec Reconnect.

5. Un frais de $20.00 sera ajouté au compte de téléphone et débité du compte bancaire pour chaque paiement qui est retourné sans fonds suffisant. 




